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Sherbrooke 

Les plombiers obtiennent 
30 cents d'augmentation 

OtJ PRENDRE 
LES TAXES 

En c«tt* périod* d* Tanné*, !•( eontribuablai d« U provin-
c* d« Qu*b*c ont un doubla m«l d« t t t * : ils doivent d'abord 
ramplir iaur formula d'impôt sur ravanu distribué par la 
gouvarnamant fédéral, at antuita sa panchar sur calla qua viant 
da iaur faira parvanir la Ministra dat Finanças da U provinca 
da Ouâbac, l'hon. Onésima Cavnon. 

Oh 1 nous savons qua l'on nous dira qua sauls las ravanus 
ralativamant étavés saront attaints dans ca darniar cas, puisqua 
las bar imas d'axamption pour un coupla marié eommancant à 
f3,000.00 par annéa. 

L'on nous dira aussi qua c'ast payar bian pau char pour 
•voir la consécration d'un principa si char à la provinca da 
Québac, l'autonomla, la droit da s'administrar soi-mima. 

L'on ajoutara ancora qua las basoins da la provinca vont 
an aupmantant, qua l'on réclama das hôpitaux, das sanatorium, 
das fcolas; das routas, das ponts, atc., at qua nous davons payar 
pour ces services. 

Comme la fais'ait remarquer M. Gérard Picard, président 
pénéral de la CTCC, au cours des discussions sur le problème 
des relations fédérales-provinciales, (ors du darniar congrès da 
la CTCC à Montréal, "pour obtenir la renconnaissance du prin-
cipe da l'autonomie fiscal», il n'était pas nécessaire de taxer le 
contribuable i 15 p. 100 ni à 10 p. 100 mais bien i 6 p. 100 puis-
que déjà l 'axamptien fédérale accordait une déduction de 5 p. 
100. Un impdt provincial de 6 p. 100 aurait permis de savoir 
•i la fédéral reconnaît la droit provincial à la taxation directe. 

Il n'est pas question non plus de contester l 'argument des 
besoin* plus grands du budget provincial. Encore qu'il faudrait 
fair* la compta de toutes les dépenses inutiles, superflues, exa-
gérés : ici, nous songeons par exemple aux dépenses de certai-
nes commissions, comme celle da l'habitation an 1948 qui a 
f inalament accouché d'un rapport non publié. 

Mais pour satisfaire ces besoins nouveaux, est-il nécessaire 
da taxer i*s contribuables ou si la gouvernement ne peut pas 
allar chercher les sommes dont il a besoin U où allas sa trou-
vant. 

Dans un discours qu'il prononçait cette semaine devant le 
Victoria Curling Club de Québec, l'hon. W.M. Cottingham, mi-

' nistre des Mines, déclarait que la production minière de la 
province de Québac allait atteindra te sommet da $300 millions 
en 1955; il établissait aussi que les quelque 30,000 travailleurs 
dans l 'industrie minière gagnait $75,000,000 par année, soit une 
moyenne d* $2,500 par année. 

Et le ministre des Minas ajoutait que depuis 1944, soit de-
puis l 'arrivée au pouvo'rr de l'Union Nationale, chacun des mi-
neurs engagés dans cette industrie, a produit un* moyenne de 
$10,000.00 par annéa. 

Les économistes répartissent les agents de la production 
comme suit : la nature, le capital et la travail; dans la cas qui 
nous occupe, le travail n'a reçu que 25 p. 100 du total de la 
production. Quelle a été la part du capital ? Ce dernier qui 
obtient des concessions minières pour rien, profite donc des 
75 p. 100 qui restent. Ne serait-il pas alors logique que ce soit 
ca dernier qui soit appelé à défrayer les services sociaux que 
requièrent les citoyens de cette province ? Ou mieux encore, 
ne faudrait-il pas que le sol de la province, notre sous-sol. nos 
richesses minières qui appartiennent à tous ne soient concédés 
i ceux qui les eqploitent qu'à la condition de payer un droit 
d'exploitation, un droit d'usage proportionné aux bénéfices 
qu'ils en retirant . 

M. Picard, que nous citions au début, concluait ses remar-
ques que nous faisons nôtres : 

"Si le gouvernement provincial a tellement basoin d'argent, 
il devrait tout d'abord songer à taxer eaux qui profitent le plus 
de not ressourças naturelles". 

Règlement d'un litige qui durait depuis deux ans 

Les p lombie r s d e la rég ion d e 
She rb rooke v i e n n e n t d ' o b t e n i r 
u n e a u g m e n t a t i o n d e 30 cents 
l 'heure r é p a r t i e su r u n e ".durée 
de d e u x a n n é e s Ci'est ce q u e 
v ient d e nous révéler M e A l -
ber t Côté, aviseur t e c h n i q u e d e 
la F é d é r a t i o n d u B â t i m e n t q u i 
a précisé q u e la p r e m i è r e aug-
m e n t a t i o n en t r e ra i t en v i g u e u r 
dès la sanct ion accordée â la 
conven t ion collective p a r l e 
L i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r en con-
seil; 

1 / e n t e n t e q u i v ien t d ' ê t re si-
gnée e n t r e les par t ies , soit le 
Consei l N a t i o n a l des Mét iers d e 
la C:onstruction d e She rb rooke 
et des C a n t o n s de l 'Est et le Syn-
dicat des P lombie r s et Poseurs 
d 'Appare i l s d e chau t l age e t Fer-
blant iers d ' u n e pa r t , et la Cor-
p o r a t i o n des E n t r e p r e n e u r s e n 
p lomber i e d e She rb rooke d ' au-
tre pa r t , m e t f in à u n long dif-
f é r end q u i d u r a i t depu i s d e u x 
ans, après ma in t e s séances d e 
négocia t ions directes, d e conci-
l ia t ion et d ' a rb i t r age . 

Décre t d é n o n c é 

Finalement, là sentence arbitra-
le ayant été re je tée par la partie 
patronale et des négociations post-
arbitrales ayant échoué, la partie 
syndicale avait tout simplement 
demandé au Ministre du Travail, 
l'hon. Antonio Barret te l'abroga-
tion du décret relatif à l'indus-
trie de la construction dans les 
Cantons de l'Est. C'est à la suite 
dé cette requête que le sous-mi-
nistre du Travail, M. Gérard 
Tremblay est finalement interve-
nu pour inciter les parties à ac-
cepter un compromis, lequel a 
été signé par les parties, le 31 
janvier dernier. 

L e r è g l e m e n t 

Les conclusions de cette en-
tente ont été communiquées au 
Ministre du Travail en le priant 
de les incorporer au décret rela-
tif è l 'industrie de la construction 
des Cantons de l'Est. 

Outre l'augmentation de salaire 
de 30 cents^ les travailleurs ont 
aussi obtenu la diminution de la 
semaine de travail de 44 heures à 
40 heures, è compter du premier 
octobre 1955 et trois hausses de 
salaire de 10 cents, de 15 cents et 
de 5 cents respectivement. 

La première haussa da salaire 

de 10 cents prendra effet dès l'ac-
ceptation des amendements par le 
lieutenant-gouverneur en conseil; 
une hausse de 15 cents prendra 
effet i compter du 1er octobre 
1955 et une autre hausse de 5 
cents sera accordée à compter du 
1er avril 1956, la convention de-
vant finalement prendre fin, te 31 
mars 1957. 

Les heu re s d e t ravai l 

La réduction de la semaine de 
travail ne prendra effet que dans 

la zone 1, soit les villes de Sher-
brooke, F a r n h a m, Cowansville. 
Granby, Magog, Asbestos, Wind-
sor Mills, East-Angu et le terri-
toire compris dans un rayon de 
5 milles de leurs limites. 

Les plombiers obtiennent aussi 
d'autre avantages t e l s qu'un» 
•journée chômée et payée de plus, 
soit l'Action de Grâce, la pension 
et le transport en dehors des li-
mites de ces localités respectivei 
et finalement le temps du trans-
port à compter de 5 milles de» 
limites ou à plus de 15 minutes 
du point de départ. 

Une position inquiétante 
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SMOE by KALLAS 

Des objectifs à atteindre : 

POUR CONSERVER LE POUVOIR 
D'ACHAT DES TRAVAILLEURS 
L'augmentation 

des salaires 
A moins que l'on augmente le pouvoir d'achat des travail-

leurs, le Canada et les Etats-Unis vont aller à une dépression 
certaine. C'est ce que vient de déclarer Walter Reuther, prési-
dent international des Travailleurs Unis de l'Automobile, au 
cours de journées d'études qui se sont déroulées à Windsor en 
Ontario en fin de semaine. 

Reuther a déclaré que les objectifs des unions internatio-
nales seraient l'augmentation des salaires des travailleurs, l'in-
corporation d'un plan d'emploi garanti, des assurances sociales 
et finalement des pensions accrues à la retraite des travailleurs.. 

A l'heure actuelle, dit Reuther, les unions n'ont pas l'inten-
tion de demander à l'industrie de payer un salaire aux travail-
leurs quand ceux-ci restent à la maison, mais elles désicent que 
l'on mette en oeuvre des moyens de maintenir le plein emploi. 

Les libéraux votent contre la 
déduction des frais médicaux 

Les l i bé raux o n t voté u n e fois 
de p lus cont re u n bi l l q u i au-
ra i t pe rmis la déduc t ion com-
plè te de tous les f ra is m é d i c a u x 
encourus p a r u n con t r i buab l e 
ou sa fami l l e au cours de l 'an-
née. L ' on sait qu ' ac tue l l emen t , 
la Loi de l ' I m p ô t sur le R e v e n u 
fédé ra l ne p e r m e t de d é d u i r e 
seu lement la pa r t i e des f ra is mé-
d i caux q u i dépasse 3 p. 100 d u 
revenu net . 

L e p r o m o t e u r d u b i l l , M. 
Stanley KnowJes, C C F de W i n -
n i p e g N o r d Cen t r e a d e m a n d é 
q u e la déduc t ib i l i t é des f ra is 
m é d i c a u x soit accordée à p a r t i r 
d u p r e m i e r do l la r dépensé com-
m e c'est le cas p o u r les dons a u x 
oeuvres de char i té et p o u r les 
r épa ra t i ons a u x usines et à la 
mach ine r i e . 

SHERBROOKE 
M. Raymond Bernier a été élu 

président de l'organisation local 
des plombiers, ferblantiers et po-
seurs d'appareils de chauffage, au 
cours de la réunion annuelle de 
ce groupement. 

M. Bernier s'est également vu 
confier deux autres postes, il re-
présentera en effet l 'organisation 
au Conseil de la consto-uetion et 
au Conseil central des Syndicats 
nationaux de Sherbrooke. 

Le nouveau président sera se-
condé dans ses fonctions par MM. 
Claude Bergeron, vice-président; 
Florian Roy, secrétaire archiviste; 
Lorenzo Dubé, secrétaire tréso-
r ie r ; Adrien St-Hilaire, secrétai-
re-financier ; Wilfrid Dubois, Ro-
ger Audet et Willie Aucair, direc-
teurs et Gilles Therrien, sergent 
d'armes. 

A part M. Bernier, les délégués 
au Conseil de la construction se-
ront MM. Lorenzo Dubé, Florian 
Roy et Denis Auclalr. 

I l a fa i t r e m a r q u e r q u e cette 
mesure rie cons t i tua i t pas u n 
subs t i tu t à u n p l a n d 'assuranoe-
santé équ i t ab le mais il a préci-
sé q u ' u n tel m o u v e m e n t consti-
t ue r a i t u n bon pas dans la bon-
ne d i rec t ion . . 

L ' o p i n i o n de la G T C C 

Tout le mouvement ouvrier ré-
clame cette déductibilité des frais 
médicaux à partir du premier dol-
lar dépensé à cette fin. Dans son 
mémoire annuel présenté au gou-
vernement fédéral, la CTCC, 
après avoir élaboré sa politique 
au sujet de l'impôt, a demandé 
au gouvernement fédéral de sup-
primer l 'attestation par' certificat 
de la réduction de 10 p. 100 du 
revenu alloué pour les oeuvres de 
charité. La CTCC a aussi deman-
dé que les dépenses médicales, les 
contributions aux caisses d'assu-
rance-maladie, d'assurance-accident 
et les sommes versées, à l'as-
surance-chômage devraient être 
déduites du revenu imposable. 

L ' h o m m e avan t la ma t i è re 
ine r t e 

Alors que des déductions sont 
permises pour le remplacement 
de bâtisses et de machines dans 
les usines à compter du premier 
dollar dépense, le gouvernement 
fédéral accorde un traitement in-
férieur aux contribuables qui dé-
sirent améliorer leur santé ou 
simplement lutter contre l a mala-
die. 

M. W. M. Benedickson, assistant 
parlementaire du Ministre des Fi-
nances a défendu la politique du 
gouvernement et fait appel en fa-
veur du statu quo sous le prétex-
te que si le bill était adopté, le 
gouvernement fédéral retirerait 
$3^ millions de moins par année. 
Tous les députés libéraux pré-
sents, soit 86 ont voté contre le 
bill tandis que les députés de tous 
les partis de l'opposition, au nom-1 
bre de 66 ont voté en sa faveur. 

La diminution des 
heures de travail 

L e prés iden t de la Fédé ra t i on 
Amér ica ine d u T r a v a i l , M. 
Georges Meany v ient de décla-
re r à New-York^ selon u n e nou-
velle de la U n i t e d Press," q u ' e n 
1980, les t ravai l leurs c o n n a î -
t r o n t la semaine d e t ravai l d e 
30 heures a u x Etats-Unis. 

T o u t en préc isant q u e les 
un ions ouvr ières a l la ient encore 
cet te année , d e m a n d e r p lus de 
salaire, des heures d e t ravai l 
p lus courtes , des vacances p lus 
lo'ngues, M e a n y a a j o u t é q u e les 
un ions ouvrières commença i en t 
à s ' in te r roger sur les doi ts uni-
l a t é r a u x de la gérance et m ê m e 
sur le site de cer ta ines en t repr i -
ses. 

" A u x yeux de p lus ieurs gé-
ran t s d 'entrepr ises , dit-il, tou te 
l imi ta t ion des droi ts d e la gé-
rance de d é t e r m i n e r les condi-
t ions de t ravai l cons t i tue u n ac-
croc à son in tégr i té . Mais ce 
p o i n t de vue commence à per-

d re de la va leur et je crois q u e 
vers 1980, nous n 'en e n t e n d r o n s 
plus par le r . 

L a semaine de t ravai l 

Parlant des progrès technologi-
ques, Meany a déclaré que le mou-
vement ouvrier ne s'y oppose pas. 
Mais il a fait remarquer que les 
unions devraient prévoir d e s 
moyens d'adoucir les chocs et les 
perbutations qu'ils causent dans 
le monde du travail. Ceci impli-
que, a.ioute-t-il, des compensations 
en cas de perte de travail, l'en-
trainement des travailleurs pour 
d'autres tâches et finalement la 
réorganisation des horaires de 
travail. 

Nous augmenterons nos pres-
sions pour la réduction de la se-
maine de -travail. Par ce moyen, 
les travailleurs n'auront pas seu-
lement des heures de travail plus 
courtes et des heures de loisirs 
plus longues, mais nous serons ca-
pables de mieux répartir le tra-
vail entre tous les travailleurs. 
Nous espérons, conclut Meany, ob-
tenir définitivement la semaine 
de travail de 30 heures poùr tous 
les travailleurs américains vers 
1980 . 

A travail égal, salaire égal ; 

M. Gregg parle "pour" 
mais vote "contre" 

Une mesure présenteé par Mme Ellen Fairclough, député 
conservateur pour Hamilton Ouest, en vue de faire reconnaître 
dais la pratique le principe de l'égalité de salaire pour la femme 
quand elle accomplit un travail égal à l'homme, a été battue la 
semaine dernière à la Chambre des Communes. 

Onie députés ilbéraux se sont joints aux députés de l'oppo-
sition pour faire adopter la mesure, mais le bloc libéral s'est 
rangé derrière l'hon. M. Gregg, ministre du Travail, pour défaire 
la motion par 107 contre 83. 

Le ministre du Travail a déclaré qu'il était en faveur du 
principe du bill mais qu'il s'opposait à la mise en pratique de ce 
principe de l'égalité du salaire parce que l'on manquait d'infor-
mations au sujet des salaires payés actuellement aux femmes. 

Mme Fairclough a mentionné le fait que les provinces de la 
Saskatchewan, de la Colombie-Britannique et de l'Ontario 
avaient déjà cette législation dans leurs statuts. Par ailleurs, 
le gouvernement de la Grande-Bretagne vient aussi d'adopter 
cette meeure qui spécifie que, d'après une échelle graduée, les 
salaires des femmes atteindront ceux des hommes pour un tra-
vail égal d'ici quelques années. 

Main d'oeuvre 
réduite : même 

production 

De récentes statistiques amé-
ricaines viennent de démon-
trer que l'industrie manufactu-
rièr produit actuellement au-
tant que durant la même pério-
de de l 'année précédente avec 
850,000 travailleurs de moins. 

Ces statistiques émises par le 
Bureau des Statistiques du Tra-
vail pour le mois de novembre 
1954 démontrent que l'index de 
la production manufacturière, 
qui était de 131 en novembre 
1953 et après avoir décliné jus-
qu'à 124 au cours de 1954 a 
atteint le même index de 131 
en novembre 1954. 

Or en novembre 1953, il y 
a v a i t 13,534,000 travailleurs 
dans l 'industrie manufacturière 
tandis que ce chiffre avait di-
minué à 12,679,000 en novem-
bre 1954. Ces chiffres excluent 
toutefois les employés de bu-
reau. 

D'après les statisticiens, ces 
chiffres démontrent tout d'abord 
que la productivité par travail-
leur augmente aux Etats-Unis. 
D'autre part , ils admettent en-
core que ces résultats ne font 
que renforcer les demandes 
syndicales concernant la créa-
tion de nouveaux emplois. 

C^r s'il est possible de pro-
duire autant de biens avec une 
main-d'oeuvre réduite de 6 p. 
100 environ, il faut se deman-
der où ces travailleurs dépla-
cés peuvent trouver un emploi. 
Il faut aussi se demander ce 
que feront les nouveaux tra-
vailleurs lancés chaque année 
sur le marché du travail. 
. .Enf in une chose certaine, 
c'est que ce rythme ne peut se 
poursuivre indéfiniment : si les 
salaires restent stationnaires, 
les profits accrus que vaut une 
productivité accrue trouveront 
à s'investir dans de nouvelles 
machines, de nouveaux procé-
dés de fabrication qui augmen-
teront encore la productivité 
de chaque travailleur, de sorte 
que le pourcentage des tra-
vailleurs requis pour une pro» 
duction donnée ne fera que dé-
croître. 

Mais comme les travailleurs 
et leurs dépendants sont aussi 
des consommateurs, comment 
pourra-t-on arriver à écouler 
cette production sur le marché 
où les gens nantis de pouvoir 
d'achat suffisant se feront de 
plus en plus rares. 

Il faudra donc en venir à une 
répartition plus équitable de 
l'emploi par la diminution pro-
gressive de la semaine de tra-
vail, un salaire accru pour les 
travailleurs, l'abaissement de 
l'âge de la retraite des travail-
leurs, à ta -réadaptation des 
travailleurs à d'autres emplois 
et finalement des allocations 
suffisantes a u x travailleurs 
aptes au travail. 
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Une décision de la Cour d'Appel : 

Il faut dénoncer un contrat 
entre le 30e et le 60e jour 

avant son expiration 
La Cour d'appel vient de 

statuer que lorsqu'une clau-
se d'une convention collective 
relative à une dénonciation de 
contrat vient en conflit avec 
l'article 15 de la Loi des Re-
lations Ouvrières, c'est ce 
dernier qui prévaut. 

Les faits 
-En mars 1952, la Brique Cita-

delle de Québec et une union in-
dépendante signaient une conven-
tion collective de travail dont la 
durée était déterminée par la 
clause suivante : 

"La présente convention pren-
dra effet le 17e jour de mars 
1952 et se terminera le 16e jour 
de mars 1953 pour se continuer 
pa r la suite d'année en année à 
moins que l 'une ou l 'autre des 
parties contractantes ne donne 
avis par écrit à l 'autre partie en 
y incluant les altéralions suggé-
rées ain»i que les demandes d'aug-
mentation au moins 60 jours avant 
l'expiration de la présente. 

On se rend" donc compte que 
d 'après les termes de la conven-
tion, la dénonciation devait se fal-
se au moins 60 jours avant son 
expiration. , 

L'Union en cause dénonçait le 
contrat le 31 mars 1953, soit 
moins de 60 jours avant son ex-
piration et sollicitait une rencon-
t re pour discuter des modî£ica-
tionstions à apporter. " 

L'employeur refusa de négocier 
sous le prétexte que la conven-
tion s'était renouvelée automati-
quement faute d'avoir été dénon-
cée avant le 60e jour précédant 

.l 'expiration de la convention. 
Après de vaines tentatives de 

conciliation, le Ministre du Tra-
vail, le 15 mai, ordonnait la cons-
titution d'un conseil d'arbitrage 
pour régler le différend selon les 
dispositions de la Loi des Rela-
tions Ouvrières. 

L'employeur demanda a l o r s 
l'émission d'un bref de prohibi-
tion destiné à empêcher les arbi-
t res de prendre connaissance de 
l 'affaire, pour les raisons invo-
quées plus haut. 

La Cour Supérieure avait accep-
té la requête de l 'employeur en 
re je tant l 'argumentation en droit 
fondée sur les points suivants : 
1) la convention collective ayant 
été dénoncée dans le temps fixé 
par l'article 15 de la Loi des Re-
lations Ouvrières, elle a expiré le 
16 mars ; 2) il n 'y a pas lieu en 
bref de prohibition contre les ar-
bitres nommés par la Commis-
sion des Relatic- s Ouvrières, 

Décison de la Cour d'appel 
La Cour d'Appel, saisie du liti-

ge, résume ainsi le litige : "le 
point fondamental est de savoir 
si la convention collective s'est 
renouvelée automatiquement ou 
si l'avis donné par l'Union a eu 
pour effet d'empêcher ce renou-
vellement. 

EN VENTE PARTOUT 

Après avoir cité le texte de l'ar-
ticle 15 de la Loi des Relations 
Ouvrières, les juges Aimé Mar-
chand, Garon Pratte et Edouard 
Rinfret, de la Cour d'Appel, tran-
chent la question comme suit : 

"Vu le texte précité et eu égard 
égard aux articles 16 et 53 de la 
Loi des Relations Ouvrières, il 
n'est pas loisible aux parties de 
stipuler que l'avis requis pour 
empêhcer le renouvellement au-
tomatique de la convention de-

vrait être donné dans un délai au-
tre que celui fixé par l'article 15, 
le caractère de cette dernière dis-
position faisant obstacle à une tel-
le dérogation." 

Il découle donc de l 'interpréta-
tion donnée par la Cour d'Appel 
que l'article 15 de la Loi est im-
pératif et qu'il est impossible d'y 
déroger Les conventions collecti-
ves doivent donc être dénoncées 
entre le 60e jour et le 30e jour 
avant leur expiration. 

WMTÏEUÏ 
C'est le régime du "crois 
ou crève" dans Malane 

Le courrier nous apporte cette semaine une lettre d'un 
ouvrier d'une municipalité du comté de Matane, lequel est re-
présenté à l'Assemblée Législative par l'hon, Onésime Gagnon, 
ministre des Finances. 

Ce travailleur qui nous donne son nom et son adresse, nous 
priant de ne pas les divulguer, veut absolument entrer dans un 
syndicat afin d'être protégé. 

A l 'heure actuelle, nous dit-il ,il est difficile d'obtenir du 
travail parce que je ne suis pas du côté du gouvernement. Voici 
d'ailleurs le texte de cette lettre dons nous respectons l'ortho-
graphe : 

" J e vous écrit quelque mot pour vous demander des ren-
seignements pour faire partie de l'union. Comme je suis opéra-
teur de Bulldozer, il est difficile pour nous d'avoir de l'ouvrage 
si nous sommes pas du côté du gouvernement. Une réponse 
$.v.p." 

Si nous ne devons montrer aucun étonnemcnt de vérifier 
de nouveau un tel état de chose parce qu'il est de pratique cou-
rante pour les part i t au pouvoir, quels qu'ils soient, de favoriser 
d'abord leurs amis, il n'en reste pas moins que cette politique 
est condamnable parce que les gouvernements doivent servir 
tous les citoyens et non seulement leurs: amis. 

Il ne faut donc pas s'étonner de voir par exemple, la mou-
vement syndical, mettre sur pied des organismes destinés à 
faire de l'éducation politique afin d'orienter les esprits vers 
le respect du bien commun. 

ACHETEZ CHAQUE MOIS 
VOTRE COURS DE SOCIOLOGIE 

PAR CORRESPONDANCE 
Le C.S,C. (Le Cours de Sociologie par Correspondance) 

vous offre l'occasion d'acquérir des notions précises sur les 
questions sociales octuelles et vous donne la chance de ga-
gner S1940.00 en prix tous les mois. 127 prix dont un de 
$1000,00. 

Prix du cours $0.50 * 

P O U R I N F O R M A T I O N 

HENRI PETIT 
Secrétariat des S.C, 

555, Boul. Charest, Québec 

T é L : 4-4631 

ROLAND PROVOST 

1231 Demontigny est, 
Montréal 

Tél. : FA. 3694 

A Radio-Canada 

Les problèmes de 
LA VIE OUVRIÈRE 
avec F. Dansereau 

Deux émissions, la Vie ou-
vrière et la Vie Economique, 
sont présentées alternative-
ment au réseau français cha-
que mercredi soir à 10 h. 15. 
Réalisées par Jean-Guy Pi-
lon, du Service des Causeries, 
ces deux séries de huit émis-
sions chacune inaugurées en 
janvier dernier se prolonge-
ront jusqu'en mai prochain. 

Ces quarts-d'heure hebdo-
madaires qui constituent cet-
te année une première tenta-
tive du genre, ont pour but 
de renseigner les auditeurs et 
de les intéresser aux ques-
tions ouvrières et économi-
ques du pays. 

Les cinq ou six premières 
minutes de chaque program-
me sont consacrées à des com-
mentaires sur l'actualité faits 
par un chroniqueur perma-
nent puis, dans la seconde 
partie, un spécialiste est in-
vité à donner une brève cau-
serie sur un sujet d'intérêt 
général. 

A la Vie Ouvrière du 2 
mars prochain, la causerie se-
ra remplacée exceptionnelle-
ment par des interviews de 
trois ou quatre ouvriers de 
différents métiers choisis 
dans diverses municipalités 
du Québec qui, grâce à leur 
expérience vécue, essaieront 
de répondre à la question sui-
vante: "Quels sont les repro-
ches des travailleurs à la so-
ciété actuelle ?" 

Voici les sujets qui seront 
traités respectivement aux 
quatre dernières émissions de 
la Vie Ouvrière, les 16 et 30 
mars ainsi que les 13 et 27 
ayril: La population ouvrière 
a-t-elle un niveau de vie dé-
cent? (Le problème du plein 
emploi) — L'ouvrier dans 
l'usine; sa place actuelle; les 
fonctic^ns auxquelles il peut 
a sp i r e r . . . —- Le syndicalis-
me canadien: son développe-
ment historique, ses trois fé-
dérations, — Le syndicalisme 
canadien: ses tendances ac-
tuelles. 

M. FERNAND DANSEREAU, chro-
niqueur ouvrier au journal "LE 
DEVOIR", commentateur ouvrier à 
l'émission "LA VIE OUVRIERE". 

Pour créer des emplois il faut 
cesser d'exporter nos richesses 

à réfat brut 
L'industrie manufacturière est ordinairement celle qui 

fournit le plus d'emplois, selon le dernier bulletin de la Ban-
que Canadienne nationale; c'est pourquoi-, nous ne pouvons 
nous pennettre d'exporter nos richesses naturelles à l'état 
brut. 

"Ces vingt dernières années, dit 
le Bulletin, ont été pour notre 
pays une période d'expansion sans 
précédent. Mais les plus grands 
progrès ont été réalisés dans la 
mise en valeur de nos richesses 
naturelles, dont l'exploitation, 
quand elles sont exportées en 
grande partie à l 'état brut, ne 
fournit du travail qu'à un nom-
bre relativement restreint d'ou-
vriers. 

Pour ne citer qu'un exemple 
de cet état de chose, ne soulignons 
que l'exploitation qu'on fait ac-
tuellement des richesses naturel-
les du Nouveau-Québec. A peine 
deux ou trois mille ouvriers suf-
fisent, avec la machinerie actuel-
le, à extraire des millions de ton-
nes de minerai par année, à em-
barquer ce matériel sur des ba-
teaux qui se dirigent ensuite vers 
les Etats-Unis oîi le minerai est 
transformé en produits finis ou 
semi-finis. 

Ne croit-on pas que si ce mine-
rai était usiné dans la province 
de Québec, si nous possédions no-
tre propre industrie sidérurgique, 
que ce serait l'occasion de la 

création de milliers d'emplois 
pour les nôtres, surtout à une 
heure où le chômage prend des 
proportions alarmantes? 

De plus en plus, l 'extraction de 
la matière première, comme le 
fer, l'acier, les minéraux de tou-
tes sortes, se fera avec moins 
en moins de main-d'oeuvre, car il 
est • plus facile, plus économique 
aussi de se servir, par exemple, 
de pelles mécaniques que d'ou-
vriers maniant une petite pelle. 

"La grande pourvoyeuse d'em-
plois, poursuit le Bulletin de la 
Banque Canadienne Nationale, 
c'est l ' industrie manufacturière. 
Il importe donc de lui donner la 
plus grande extension possible 
afin que la main-d'oeuvre de plus 
en plus nombreuse dont dispose 
le Canada puisse trouver de l'oc-
cupation. 

"La production de l ' industrie 
mftiufacturière, qui était en pro-
gression depuis plusieurs années, 
a subi l 'an dernier un fléchisse-
ment notable, l'indice de rem-
ploi a baissé de 115.2 au 1er oc-
tobi-e 1953 à 108,1 à la même date 
de l 'année dernière". 
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SOREL 

Fernand Villeneuve devient 
aviseur technique 

Le Conseil Central des Syn-
dicats Nationaux de Sorel 
vient de letenir les services 
de M .Fernand Villeneuve qui 
agira comme conseiller tech-
nique auprès des sjmdicats 
affiliés à ce Conseil Central. 

Avant de passer au service 
du Conseil Centi-al de Soi'el, 
M. Villeneuve occupait les 
mêmes fonctions auprès des 
syndicats affiliés à la Fédé-
jation Nationale du Textile, 
poste qu'il' occupait depuis 
1950. 

Au .Conseil Central de So-
rel, M. Villeneuve aura pour 
principales fonctions de faire 
'étude de la classification des 

tâches et d'assister- les offi-
ciers des syndicats et les 
agents d'affaires dans les né-
gociations directes, la conci-
liation et l'arbitrage. 

M. Villeneuve a commencé 
sa carrière dans le syndicalis-
me en 1947 alors qu'il deve-
nait agent d'affaires du syn-
dicat du textile de Montmo-
rency, en remplacement de 
M. René Gosselin, aujour-
d'hui, président de la Fédéra* 
tien Nationale du Textile. 

En 1949, il se rendait à To-

M, Fernand Villeneuve qui 
vient d'entrer en fonction 
comme aviseur technique des 
syndicats affiliés au Conseil 
Central de Sorel. 
ronto pour étudier les pro-
blèmes relatifs à l'établisse-
ment des tâches, à la deman-
de de son syndicat et de la 
Fédération du Textile; à son 
retour, il passait A la Fédéra-
tion du Textile. 

M O N T R E A L 

11c d'augmentation dans 
dans l'industrie de 

l'imprimerie commerciale 

DANI LE 
Chez les ganfîcrs 

On veut réglementer 
le travail à domicile 

et les salaires minima 

T o u s k s m e m b r e s syndiqués 
d e l ' indus t r i e coniTTieniuIe d e 
l ' i m p r i m e i k d e ^ ron l r éa l , con-
voqués j eud i son-, sous. les aus-
pices d u ("onseil Syndical des 
Mét ie rs de l ' Impr imer i e , o n t ac-
cepté à l ' u n a n i m i t é la recom-
m a n d a t i o n de l eu r comi té d e 
négoc ia t ions et les salaires se-
r o n t augmen tés de la façon sui-
v a n t e : 

5 cents ré t roact i fs au 1er j an-
vier 1955, 3 cents le 1er j anv ie r 
-195 e t 3 cents 6up2>lémentaires 
k 1er ju i l l e t 1956. 

A j o u t o n s q u e le V e n d r e d i 
sa in t sera u n e fê t e c h ô m é e et 
payée en p lus de celles exis tant 
d é j à . 

L ' e n t e n t e 

Les conditions générales dans 
l ' industrie* de l 'Imprimerie, en 
tant que les contractants de l'As-
sociation des Maîtres-Imprimeurs 
et les syndicats nationaux sont 
concernés, sont les suivantes : 

Atelier syndical parfait , re tenue 
volontaire de la contribution syn-
dicale, sécurité sociale prévoyant 
des salaires de $10.00 à $40.î)0 par 
Semaine pendant 13 semaines pour 
chaque maladie, pour l'employé 
seulement ; $8.00 par jour d'allo-
cation pour l'hospitalisation, pen-
dant 180 jours ; $120.00 de frais 
divers d'hospitalisation ; $200.00 
de frais chirrurgicaux ; $1,500.00 
pour polyomiélite ; $50.00 pour le 
médecin en cas de maternité ; 
$10.00 pour les frais d'ambulance; 
$80.00 d'hospitalisation en, cas de 
maternité ; $3.00 pour chaque vi-
site de médecin à par t i r de la 
première visite à l 'hôpital, et de 
la deuxième visite à la maison et 
$2.00 au bureau du médecin ; tous 
ces bénéfices s 'appliquent aux em-
ployés et à tous leurs dépendants. 

Semaine de 40 heures ; apr^s 
les heures régulières de travail, 
de chaque équipe temps et demi 
pour Is trois premières heures 
supplémentaires et temps double 
pour toutes les heures subséquen-
tes ; l 'équipe de nuit reçoit un sa-
laire de 15% de plus que l 'équipe 

de jour. Les fêtes suivantes seront 
chômées et payées : Le Premier 
de l 'An, l 'Epiphanie, le "Vendredi 
Saint, l'Ascension, la St-Jean-Bap-
tiste, la Fête du Travail, la Tous-
saint, rimmaculée-Conception et 
le Jour de Noël. 

Les salaires 

Les salaires atteindront jusqu'à 
$2.00 l 'heure pour les compagnons 
de presse rotative et ils attein-
dront un minimum de $2.00 pour 
les typographes, les pressiers et 
le relieurs. Le salaire des filles 
de reliure atteindra $1.02 l'heure. 
Tous les apprentis masculins ou 
féminins recevront une augmenta-
tion proportionnelle. Une semaine 
de vacances sera payée après un 
an de service, après 2 ans, une 

•semaine et deux jours et après 
3 ans, deux semaines. 

Les prochains contrats pré-
voient aussi que l 'ancienneté s'ap-
pliquera dans tous les cas de pro-
motion, rétrogradation, vacance, 
mise à pied et t ransfert d'un dé-
partement à un autre. Il y figure 
aussi des clauses relativement à 
la protection des employés con-
cernant la suspension, le congé-
diement, et la mise à pied ainsi 
que toute une réglementation sur 
la procédure du règlement des 
griefs. 

Les prochains contrats seront 
en vigueur du 1er Janvier 1955 au 
31 décembre 1956. 

Pour les patrons le comité de 
négociations était composé de MM. 
A. Vaillancourt, Alexandre Thé-
rien, Pierre Bégin, du Révérend 
Frère Raynald Gougeon, c.s c. et 
de M. Jean Gillet, secrétaire de 
l'Association des Maîtres-Impri-
meurs. .^.Les employés étaient re-
présentés par MM, Léo Garneau, 
Raymond Gosselin, Adrien Mor-
neau, François Hatto, Roméo Gau-
thier, Albert Charpentier, Edouard 
Sévigny et 'G.-A. Gagnon, agent 
d'affaires du Conseil Syndical des 
Métiers de l 'Imprimerie. , 

Les négociations, qui ont été 
assez longues, se sont poursui-
vies dans un excellent atmosphè-
re de cordialité. Les contrats dans 
chaqué entreprise, seront signés 
dès le début de la semaine pro-
chaine. 

Les pr inc ipa les d e m a n d e s fai-
tes p a r q u e l q u e 1,000 travail-
leurs dans l ' i ndus t r i e d u g a n t de 
cuir et d u g a n t de t ravai l de la 
p r o v i n c e p o r t e r o n t cet te année , 
sur la r é g l e m e n t a t i o n d u t ravai l 
à domic i le et sur le l ' ixation 
d ' u n salaire h o r a i r e ou hebdo-
m a d a i r e m i n i m a . 

Ces travailleurs qui sont mem-
bres de syndicats affiliés à la Fé-
dération Nationale du Vêtement, 
sont répartis en une vingtaine 
d'entreprises réparties dans toute 
la province, ce qui rend les négo-
ciations plus difficiles. 

L e travail à domic i l e 

L'une de» principale* demande» 
»yndicale$ a trait au travail i do-
micile et l'on veut trouver une 
formule oui permettrait d'élimi-
ner ce fléau dommageable aux 
travailleurs, à l'organisation syn-
dicale de même qu'aux travail-
leurs qui acceptent du travail à 
domicile parce que leurs condi-
tions de travail et de salaires sont 
déplorables. 

En conséquence, l'on demande 
que la convention qui sera signée 
couvre en même' temps les tra-
vailleurs à domicile, en ce qui 
concerne les salaires et l'apparte-
nance syndicale. 

U n salaire m i n i m u m 

Une autre demande syndicale 
qui a son importance, c'est celle 
qui a trait à l 'établissement d'un 
salaire horaire ou hebdomadaire 
minimum. L'on sait qu'actuelle-
ment dans cette industrie, il n'ex-
iste pas de salaire minimum et les 
employés sont seulement couverts 
à ce sujet par les ordonnance 
gouvernementales. 

C'est pourquoi, outre les de-
demandes relatives aux augmen-
tations des taux à la pièce, l'on 
demandera que les emplovés 
soient assurés de toucher un sa-
laire minimum horaire et hebdo-
madaire-advenant lequel leur sera 
versé si les taux à la pièce ne 
leur permettent pas de réaliser 
ces minima. 

M. Angelo Forte, président de 
la Fédération, a précisé que les 
employés tiennent à la fixation 
d'un salaire minimum. 

Ce» demandes, «ioute-t-ll, .«ont 
renforcée* .par .le* .conclusions 
d'une" étude faite par le Bureau 
International du Travail en 1951 
alor* qu'on avait abordé ce pro-
blème de U rémunération au ren-
dement. 

Les conclusions de cette étude, 
de dire M. Forte, peuvent *e ré-
sumer 1 ceci ! "l'application équi-
table d'un système de rémunéra-
tion au rendement implique la 
garantie d'un gain minimum pour 
toute période pendant laquelle le 
rendement 'serait affecté par des 
causes Indépendante* de» travail 
leur»." 

Les a u g m e n t a t i o n s 

En ce qui concerne les augmen-
tations de salaii-e, les syndiqués 
demandent la réduction de la se-
maine de travail de 48 heures à 
40 heures par semaine avec la 
pleine compensation. 

Us. demandent en outre que le 
salaire horaire soit augmenté de 
10 cents l 'heure de la façon sui-
vante : lorsqu'un employé au tra-
vail à la pièce aura réalisé, par 
exemple, $1.00 l 'heure pendant 40 
heures, soit .$40.00 par semaine, 
l 'employeur ajoutera un montant 
équivalent à 10 cents l 'heure, soit 
$4.00 par semaine, ce qui portera 
ce salaire hypothétique à $44.00 
par semaine. 

La fédération demande en outre 
7 fêtes chômées et payées, deux 

s'emaines de vacances payées, quel 
que soit le nombre d'années de 
service et finalement l'atelier syn-

dical parfait comme il existe dans 
les autres ateliers de la Fédéra-
tion nationale du vêlement. 

S A I N T - H Y A C I N T H E 

Les employés municipaux 
recevront en 1955 des 

vacances gagnées en 1952 
Un tribunal d'arbitrage 

composé du juge Aimé Chas-
sé, président, René Bélanger, 
arbitre syndical, et Aimé 
Rousseau, avocat, arbiti'e pa-
tronal, vient de donner raison 
aux employés de la Cité de St-
Hyacinthe qui réclamaient le 
paiement de "vacances accu-
mulées l'année précédant la 
signature de la cortvention en 
1953. 

L'ancienne convention pré-
voyait une semaine de vacan-
ces aux employés ayant 12 
mois de sei-vice et 3 jours ad-
ditionnels après 5 années de 
service. 

Or la clause relative aux 
vacances dans la condition ac-
tuelle stipulait que les vacan-
ces ne seraient calculées qu'à 
partir du 1er février 1958. La 
ville a donc décidé de ne pas 
payer les vacances accumu-

lées avant cette période de 
sorte que les employés ont 
perdu es vacances accumu-
lées en 1952 et le mois de jan-
vier 1953. 

Le tribunal d'arbitrage en 
vient à la conclusion que la 
prétention de la ville de St-
Hyacinthe serait exacte sî 
les employés avaient expres-
sément renoncé à leurs vacan-
ces accumulées lors de la si-^ 
gnature de la convention en" 
1953; mais la convention ne 
fait nullement mention de cet-
te renonciation. En consé-
quence, le tribunal, à l'unani-
mité, ordonne à la ville de 
St-Hyacinthe de payei' aux 
employés l'allocation de va-
cances à laquelle ils ont droit 
ei\ vertu de la convention col-
lective de travail qui a précé-
dé celle du 1er février 1953. 

DANS LA LAINl 
Quelle surprise de lire chez un auteur qui s'oppose aux 

clauses d'atelier fermé et d'atelier syndical : "Le syndicat n* .< 
devrait pa» attribuer son succès, sa force ou sa permanence au 
patron. En Europe, les ouvrier» seraient humilié» de basçr leur 
puissance sur la puis»ance patronale" I 

En d'autre» terme», le» ouvriers en Europe sont des adulte*, 
des ouvrier» majeur* tandi» que les ouvrier», aux Etats-Unis e t 
«u Canada, sont encore de» mineurs parce qu'il» demandent l« 
concour» des employeurs par de» clauses de sécurité syndical*. 
M* ont encore be»ein d 'être aidé» par leur papa I 

Notons, tout d'abord, que la situation de» ouvrier» en Eu-
rope n'est pas tout i fait la même qu'ici. En Europe, les syndl. 
cat» d'Inipiration chrétienne ne veulent pa* de» clauses de sé-
curité syndicale à cause de la liberté de conscience, lis onf 
comme rivaux de» syndicat» vraiment «oclalistes et communie-
te». Le* négociations s* font surtout »ur le plan national d* 
telle »orte que dan* la même entreprise, Il peut y avoir de« 
syndiqué* appartenant i la Confédération Française des Tra-
vailleurs chrétien» (C.F.T.C.) et i Force Ouvrière (F.O., d'in«r 
piration »ociali»te) et i la Confédération Générale du Travail 
(C.G.T., d'inspiration communiste). 

Puis, un syndicat qui demande, en négociation, l 'ateliér ^ 
fe rmé ou l'atelier syndical ne base pa» toute »a puissance sur la 
puis»ance patronale, k moin» çiue ce ne »oit un syndicat de bou? 
tique. Avant de pouvoir négocier, il lui a fallu recruter leul plu* 
de la moitié des travailleur* tyndicables. Il a dû prouver seul 
i la majorité des travailleurs — avec toute* le* difficultés qu« 
l'on connaît — qu'il était en mesure de leur rendre service. «r 

Pourquoi réclame-t-il l'atelier fermé ou l'atelier syndicat, 
•eulement après avoir obtenu, par se» propre» forces, la majoi 
rlté de* adhésions ? Es^ce pour l'existence de l'association pour 
el le-même? Non. C'est pour garantir la durée des amélioration^ 
légitimes qu'il a conquise» lui-même. C'e*t avec le désir s inci rè 
de te fortifier et ainsi de pouvoir mieux réaliser son programma 
de restauration. 

Est-ce une humiliation ? Est-ce que le syndicat encouragc 
le paternalisme ? 

Une boutade e»t lourde de fine psychologie : "Quand on 
fai t bien ,on ne cherche pas de prétexte» pour se justifier. ' 
Quand on fait mal, on cherche toutes sortes de prétextes pour 
se justifier". Est-ce qu'un employeur ne souffre pa» lui-même 
du complexe de paternalisme quand il s'oppose aux clause* 
d'atelier fermé ou d'atelier syndical, sous prétexte que c'est du 
paternalisme, que c'est "humiliant pour les ouvriers de baser 
leur puissance sur la puissance pa t ronale"? 

Le paternalisme, c'est l 'attitude d'un employeur qui se dit 
maître chez lui et n'entend partager son autorité avec persosne. 
Il estime que se* lentiment* humains feront plus pour le bon-
heur des ouvrier* que de* contrats passé» d'égal i égal avec un 
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OUYEMEHT 
SHERBROOKE 

ON VA PROTESTER 
CONTRE LE CHÔMAGE 

Un grand railiement organisé par le Conseil Central — 
Jean Marchand sera le principal orafeur. 

Les q u e l q u e 6,000 c h ô m e u r s 
d e la rég ion de She rb rooke au-
r o n t l 'occasion d ' en t enche p a r -
l e r de leurs p rob l èmes et des 
so lu t ions envisagées'^par la C .T . -
C.C. le 27 févr ie r p r o c h a i n lors-
« ju 'un r a l l i e m e n t mons t re , orga-
jiisé p a r le Consei l cen t ra l <les 
syndicats n a t i o n a u x (C T C C), 
les r é u n i r a à la salle d u Christ-
K o i . . 

cres t M. J e a n M a r c h a n d , se-
c ré ta i re géné ra l d e la Confédé-
r a t i o n des T r a v a i l l e u r s cathol i -
q u e s d u C a n a d a q u i sera le pr in-
c ipa l o r a t e u r à cet te assemblée 
p o p u l a i r e . D e u x chefs ouvr iers 
e t d e u x dépu té s des C a n t o n s de 
l 'Est , d o n t on n ' a pas encore 
l évé lé les n o m s , adresseront 
é g a l e m e n t la parole . 

L'oroanitation de ce ralliement, 
qui devait attirer près de 2,000 
personnes i la salle de Christ-Roi, 
fa i t suite « un appel lancé par 
la C.T.C.C. à tous ses bureaux ré-
gionaux. On se souvient que ce 
mouvement avait présenté au Ca-
binet fédéral le 10 novembre der-
nier un mémoire concernant le 
chômage au Canada. Par suite de 
l 'inertie du gouvernement à réa-
gir contre le marasme de l'em-
bauchage, la C.T.C.C. a demandé è 
tes bureaux régionaux de prépa-
rer des assemblées populaires 
afin d'inciter les ouvriers à faire 
pression auprès des gouverne-
ments fédéral et provincial pour 
enrayer le chômage. Le Conseil 
centrai de Sherbrooke a été l'un 
des premiers i répondre à cet 
«ppel. 

P r o b l è m e l o c a l 

Le chômage n'existe pas que 
«ur le plan national, c'est aussi 

un problème local que tous les 
ouvriers des Cantons de l'Est sç 
doivent d'aider à régler. 

Des statistiques en date du 3Î 
décembre 1954 émises par le Bu-
reau de l'assurance-chômage de 
Sherbrooke démontrent que 5,844 
personnes recevaient des presta-
tions seulement dans Sherbrooke, 
Richmond, East Angus, Coaticook, 
Magog et les environs. A Sher-
brooke, 3,672 personnes recevaient 
des prestations d'assurance-chô-
mage au 31 décembre. 

Ces chiffres ne donnent toute-
fois pas une idée exacte du nom-
bre actuel ^ e s sans-travail de la 
région puisque les affaires ont 

M O N T R E A L 

Elections chez les journalistes 

subi un regain d'activité durant le 
mois de décembre. Cette «hausse 
des affaires était due à la pério-
de des fêtes. 

Les statistiques du Bureau de 
l'assurance-chômage n'incluent T)as 
de même les sans-travail qui ne 
reçoivent plus leurs prestations et 
ceux qui se sont trouvés sans em-
ploi après le 31 décembre. 

Le chômage est donc un problè-
me plus grave qu'on ne veut le 
laisser croire et ceux qui n'en 
sont pas encore canvoincus n'au-
ront qu'à aller à la salle du Christ-
Roi, le 27 février. Près de 2,000 
sans-travail y seront là pour le 
prouver ! 

C H I C O U T I M I 

Les syndiqués suggèrent 
certains travaux publics 

Pour faire échec au chômage qui sévit actuellement dans 
la région, les représentants des syndicats affilié» au Conseil 
Régional Saguenay-Lac-St-Jean, viennent de faire connaître aux 
autorités fédérales une liste de travaux publics urgents dass la 
région qui, s'ils étaient entrepris, fourniraient de l'emploi aux 
sans-travail de la région. 

La délégation composé de MM. Léon Beaulieu et Wallace 
Prévost, lesquels représentent les syndicats nationaux sur le 
Comité de reconstruction économique de Chicoutimi, ont fait 
part à M. Maurice Bourget, adjoint parlementaire du ministre 
fédéral des travaux publics d'une liste de travaux capables 
d'enrayer le chômage dans la région de Chicoutimi, tant- ils 
sont considérables. 

Les représentants des syndicats ont tout d'abord réclamé 
la construction d'un nouveau bureau de poste, ^érection d'un 
mur de soutènement longeant le côté nord du Sa'guenay, la ré-
fection et le déménagement de la voie ferrée au nord de Chi-
coutimi, ce qui éliminerait 14 traverses à niveau et finalement 
l 'agrandissement du port de Chicoutimi. 

M. Roge r Ala th ieu , journal i s -
te à la "Presse" a été réé lu , p o u r 
u n c i n q u i è m e m a n d a t p rés iden t 
généra l d u Syndicat des J o u r n a -
listes de M o n t r é a l Inc . 

Les au t res m e m b r e s du con-
seil sont M M . H e r v é L é p i n e d e 
la "Pa t r i e " et J e a n - P a u l Robi l -
l a rd d u "Pe t i t - Journa l " , vice-
prés iden t ; J è a n - M a r c La l ibe r t é , 
d u "Devoi r" , secrétaire et Sar to 
Lacombe , t résorier . 

Les élections o n t eu lieu soiis 
la p rés idence de M. G é r a r d Pi-
card, p rés iden t généra l d e la 
C o n f é d é r a t i o n des T r a v a i l l e u r s 
ca tho l iques d u C a n a d a . 

Voici la liste des d i r igean t s 
syndicaux d a n s les divers l o -
caux ; 

LA mESSE 
Président, M. Jean-Marie Mo-

rin; vice-président, M. Emdie Quin-
tal; secrétaire, M. Jacques Delis-
le; maître de chapelle, M. Mauri-
ce Morin; directeurs: Mme Laure 
Hurteau, MM. Gustave Lafontaine, 
Jacques Daoust et Paul Asselin; 
visiteurs aux malades, M. Jac-
ques Robitaille et Mlle Marie 
Bourbonnais; sentinelle, M. Gaston 
Dugas; comité des griefs: MM. 
J.-M .M.orin, Jacques Daoust et 
Emile Quintal; délégués au Con-
seil syndical: MM. Jacques Daoust, 
Jean-Marie Morin, Emile Quintal 
et Roger Mathieu. 

LA PATRIE 
Président, M. Hervé Lépine; vi-

ce-président, M. Ovila Lefebvre; 
secrétaire, M. Marcel Blouin; maî-
tre de chapelle, M. Marcel Ouimet; 
directeurs, M. Gaétan Benoît et 
Mme Suzanne Piuze; sentinelle, 
M. Roland Ricard; visiteurs aux 
malades, Mlle Françoise Leduc et 
M. Pierre Saucier; délégués au 
Conseil syndical: MM. Hervé Lé-
pine, Paul Coucke, Paul-Bouchait 
d'Orval et Gaétan Benoît. 

M. Roger Mathieu, réélu pré-
sident du Syndicat des Jour-
nalistes de Montréal, pour un 
cinquième mandat consécutif. 

LE DEVOIR 

Président, «M. Jean Benoît; vice-
président, M. Fernand Dansereau; 
secrétaire, M. Gérard Gosselin; 
maître de chapelle, M. Loris Ra-
cine; visiteur aux malades, M. 
Marcel Clément; délégués au Con-
seil syndical, MM. Jean-Marc La-
hberté, Gilles Duguay et Loris Ra-
cine. 

LE PETIT-JOURNAL 
EJ PHOTO-JOURNAL 

Président, M. Roland Côté; vi-
ce-président, M. Arthur Prévost; 
secrétaire, M. Louis Le Marchand; 
maître de chapelle, Mme Simone 
Roy; visiteur aux malades, M. 
Charles Mayer; délégués au Con-
seil syndical, MM. Roland Côté, 
Marcel Vleminckx et Mme Thérè-
se Boisvin ^ 

L'assemblée générale du syndi-
cal aura lieu le 28 février, au Pa-
lais de Justice à 4 h. 30 p.m. 

OU LE COTON 
syndicat. Comme le disait un employeur paternal is te : 
mettrons les ouvriers dans la laine s'il le f au t / mais ce 

l 

Nous 
mettrons les ouvriers dans la laine s'il le t au t / mais ce sera 
dans la nôtre". Ce patron, trop "protectionniste", oubliait que 
la plupart des ouvriers préfèrent vivre dan» le coton, pourvu 
que ce soit dans le leur. 

Si les employeur» honnête» qui refusent l'atelier syndical 
a un sain syndicat scrutaient scrupuleusement leur conscience, 
n é verraient-ils pas au fond, dans le clair-obscur, un complexe 
de paternal isme? Une réaction de dépit parce que le syndicat 
leur a enlevé le crédit de certaines attitude» qu'il» attribuaient 
i leur générosité. Un réflexe protecteur, une réaction de dé-
fense contre un syndicat plus puissant, grSce à la sécurité syn-
dicale, qui couvrirait tou» les travailleurs, qui empêcherait le» 
èmployeur» de manifester leur libéralité «u moin» aur non syn-
diqués. 

Tandis que, si l'on accorde seulement l'atelier préférentiel 
^u le maintien d'affiliation, il reste de» employés que l'on peut 

omblér de faveurs, au point de vue du salaire ou des condi-
ions de travail. On ne se rend pas compte qu'en agissant ainsi, 

4pec tous ces "bons sentiments", on écarte le» travailleur» du 
syndicalisme. On éteint dans l'âme des travailleurs toute notion 
d e responsabilité, tout essai d'initiative sociale. On arrête tout 
épanouissement social. On empêche la classe des travailleur» 
de prendre ses responsabilités. Ce paternalisme devient alors 
un véritable moyen de lutte de classe, d'initiative patronale. 

NON I Ce n'est pas humiliant pour les travailleur» de de-
mander que tou» fassent partie du syndicat, grâce à des clause» 
de sécurité syndicale. C'est tout le contraire du paternalisme I 
Les syndiqués, en maforité dans l 'entreprise, rencontrent de* 
difficultés pratiques i obtenir seuls l'adhésion de j lous les em-
ployés. Ils sollicitent l'aide de l'employeur pour un but légiti-
me. Justement pour faire cesser le paternalisme, pour être en 
mesure de mieux trai ter d'égal à égal avec l'employeur. 

Ils croient que le syndicalisme, puissant et d'inspiration 
chrétienne, est le,meilleur moyen de donner è tous les travail-
leurs, trop souvent campés en étrangers dans la société et dans 
l'usine, la place et la part qui leur reviennent de par la dignité 
de leurs servi(;es et de leurs personnes. Ils croient que le sain 
syndicalisme n'est pas un remède de rebouteux. Il» croient que 
le sain syndicalisme peut aider à créer un monde plus juste, 
plus fraternel . Ils croient que cette jusfTce et cette f raterni té ne 
peuvent exister sans use reconnaissance concrète, pratique, 
' 's tructurale", des droits de la personne des travailleurs. Ceci 
sur tous les plans et tous les échelons. 

Les employeurs devraient réfléchir sur cette pensée de 
Léon Harmel : "Le bien de l'ouvrier par l'ouvrier et avec lui, 
autant que possible jamais sans lui, et è plus forte raison jamais 
malgré lui". Paul-Emile Boité, p.s.s. 

Le Syndicat des Travailleurs en 
Chaussures vient de signer une 
convention collective qui vaut plu-
sieurs avantages additionnels aux 
quelque 100 employés de l'As-
somption Shoe de cette ville. 

La convention qui a été signée 
pour une durée de deux années, 
sera valide jusqu'au 4 août 1954. 
Les principaux amendements à la 
convention précédente sont les 
suivants : l 'atelfer syndical impar-
fait, la formation d'un comité de 
relations industrielles qui se réu-
nira tous les mois et une nouvel-
le procédure concernant le règle-
ment des griefs. 

La semaine de travail sera de 
48 heures et tout travail exécuté 
en dehors des heures régulières 
de travail sera rémunéré à temps 
et demie. 

Le nombre des jours de fêtes 
chômées et payées a été porté de 
4 à 6 tandis que la clause relative 
aux vacances accorde deux semai-
nes d ^ vacances payées à tous les 
employés. Enfin plusieurs réajus-
tements de salaire allant jusqu'à 
5 cents l 'heure ont été accordés. 

La convention prévoit aussi qu'il 
sera impossible de diminuer les 
taux horaires ainsi que les taux 
à la pièce durant son exécution. 
Enfin, la clause d'ancienneté ga-
raritit l 'ancienneté stricte. 

L'entente a été conclue devant 
M. Jacques Guilbault, conciliateur 
du Ministère du Travail. Les i-e-
présentants des parties étaient, 
pour le syndicat, Maurice Clou-
tier. Léo Jobin, Pauline Mercier 
et Jude Poulin, ce dernier, orga-
nisateur de la Fédération de la 
Chaussure ; MM. J.-M. Tétrault et 
Lucien Chevalier représentaient 
la compagnie. 

La Bière Dorée de Molson se 

distingue par sa saveur délicate. 

Plus moelleuse et plus légère, cette 

bière parfaitement équilibrée 

possède cependant toutes les 

qualités d'une vraie bière! 

M O L S O N ' 5 GOLDEN ALE BREWERY LIMITED 
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M O N T R E A L 

Une femme à la tête de 
milliers de syndiqués 

Mlle H. Plamondon, membre du Congiès Canadien du 
Travail, vient d'être élue présidente du Conseil du Travail de 
Montréal, fonction qui correspond, dans la C.T.C.C., à la 
présidence du Conseil Central. C'est un l'ait d'importance 
pour le syndicalisme féminin, c'est pourquoi, nous lui avons 
posé quelques questions, susceptibles d'intéresser les lec-
teurs du "Travail". 

Pouvez-vous nous ra- sabilités. On preiere dele-
contcr, Huguette, de quelle 
manière vous avez été initiée 
aux problèmes syndicaux ? 

— En 1945, j'étais ouvriè-
re dans une usine d'acier. 
Nous avions des salaires de 
famine, et les conditions de 
travail étaient loin d'être sa-
tisfaisantes. Le Congrès Ca-
nadien du Travail avait placé 
une demande de certification. 
Les ouvriers étaient venus 
me demander ce qu'ils de-
vaient faire .. . Je leur con-
seillai de se joindre à l'union. 
Le Congrès fu t certifié à 
l'usine . . . et moi je fus mise 
à la porte pour avoir donné 
mon opinion aux travailleurs. 

C'est alors que le syndicat 
des ouvriers unis des Salai-
sons, du C.C.T. m'offrit de 
travailler pour eux. J'accep-
tai. Je fis de l'organisation, 
passai des circulaires, et c'est 
alors, dans l'action même, que 
je commençai vi'aiment à 
m'intéresser aux questions 
syndicales. 

Mais, ce qui détermina 
d'une manière plus profonde 
ma place dans le syndicalis-
me, ce fu t la grève des Bras-
series, en 1946. J'y pris une 
part active, tant sur les li-
gues de piquetage qu'à l'orga-
nisation des secours. Je puis 
dire que c'est à ce moment 
que le syndicalisme a pris 
pour moi toute sa valeur, et 
que je compris que j 'y avais 
ma place. 

Mes premières expériences 
syndicales datent des débuts 
du Congrès Canadien du Tra-
vail, dans notre province, 
puisqu'il y est depuis 12 ans. 

Les femmes dans 
ie syndicalisme 

— Q u e pensez-vous des 
femmes dans l'action syndica-
le ? Comment expliquez-vous 
que si peu de militantes oc-
cupent des postes-clés? 

— Les femmes dans l'in-
dustrie se font une idée bien 
fausse du syndicalisme. El-
les sont en minorité et par le 
fait même souffrent de com-
plexes. "A quoi sert-il d'al-
ler aux réunions, disent les 
syndiquées, les hommes vont 
nous faire fermer". Ce qui 
est assez juste. Le grand dé-
faut est qu'on ne tient pas as-
sez compte de la femme syn-
diquée, les hommes ne pen-
sent pas à poser sa candidatu-
re à des postes où elle pour-
rait être efficace. La raison? 
Ils considèrent que le stage 
de la femme à l'usine n'est 
que temporaire ainsi que pour 
le syndicat. Ils oublient 
qu'une majorité considérable 
d'entre elles y passeront leur 
v i e . . . 

De même pour les respon-

guer trois hommes à un Con-
grès sans se donner la peine 
de penser qu'une déléguée fé-
minine • pourrait y avoir sa 
place. Ce serait pourtant un 
bon moyen de former des mi-
litantes. 

Par contre, les travailleu-
ses ne veulent pas s'imposer, 
par timidité et aussi, sou-
vent, parce qu'elles n'ont pas 
conscience de leurs droits vé-
ritables; que le syndicalisme 
les concerne autant que les 
hommes. 

— Et, selon vous, quelle se-
rait la cause de cette timidi-. 
té à assumer des responsabi-
lités ? 

— La femme n'a pas reçu 
une éducation, particulière-
ment à l'école, qui la prépare 
à prendre des initiatives dans 
son milieu de travail. Il y a 
trop de différence entre la 
vie artificielle de l'école et cel-
le bien réelle de . l'usine. 
L'adaptation est difficile et 
se fait lentement. 

A travail égal, 
salaire égal 

— Que pensez-vous du sta-
tut de la femme dans l'indus-
trie ? 

— La femme est exploitée 
d'une manière honteuse par 
l'industrie. Ses conditions de 
travail sont de beaucoup infé-
rieures à celles du travailleur. 
Rien ne la protège, et parce 

que c'est une femme, on abu-
se d'elle . . . Je pense que tou-
tes les unions n'insistent pas 
assez sur "Travail égal, sa-^ 
laire égal", et qu'un grand ef-
fort devrait être fait afin que 
la femme soit sur un pied 
d'égalité avec le travailleur. 
Ce qui ne serait que juste. 

— Vos douze ans de syndi-
calisme vous ont-ils convain-
cue que la femme syndiquée 
était une aussi bonne militan-
te que le travailleur syndi-
qué ? 

— Certainement. La fem-
me est au premier abord plus 
craintive, mais quand elle a 
vraiment compris toute l'im-
portance du syndicalisme, el-
le n'a pas peur de l'ouvrage, 
souvent obscur que le syndi-
cat lui demande. Et, dans 
une grève la syndiquée a une 
endurance et une ténacité à 
toute épreuve. Le problème de 
la travailleuse syndiquée est 
dans son EDUCATION SYN-
DICALE. Une fois qu'elle a 
compris à fond, elle est prê-
te à s'engager, à travailler et 
à lutter s'il le faut. 

— Et sur votre toute ré-
cente élection au Conseil du 
Travail de Montréal, Huguet-
te, pouvez-vous nous commu-
niquer quelques impressions? 

—̂^ Jusqu'à la dernière mi-
nute, j'ai douté de mon élec-
tion ; c'est si peu courant pour 
des hommes d'élire une fem-
me . . . Mais je suis bien con-
tente du résultat car cela in-
citera peut-être les travail-
leuses à ne pas craindre les 
responsabilités et les syndi-
qués à considérer normal que 
des femmes les assument. 

Rénée GEOFFROY. 

TROIS-RIVIERES 

Elections syndicales 

Mlle Huguette Plamondon, élue récemment- prési-
dente du Conseil du Travail de Montréal. 

NOUVELLES 
SHERBROOKE 

Chez les peintres 

Ces jours derniers avait lieu à 
la salle des Syndicats, à 985, 
Royale, Trois-Rivières, l'élection 
des officiers du Syndicat National 
Catholique des Peintres de Trois-
Rivières, sous la présidence de M. 
André Montour, organisateur-ad-
joint des Syndicats, et tous les of-
ficiers ont été réélus par acclama-
tion. 

Ce sont : président, M. J.-P. Dou-
çet; vice-président, Louis-Philippe 
Loranger; secrétaire, Paul Poli-
liquin; trésorier. Paul-Emile Bé-
dard; assistant-secrétaire, Jacques 
Raynearts; assistant-trésorier, Flo-
rent Desmarais; gardien, Georges 
Forest; sentinelle, Jean Lepage. 

MM. Jean-Paul Doucet, Ls-P. Lo-
ranger et Paul-Emile Bédard ont 
été nommés délégués au Conseil 
Central, et M. Jean-Paul Doucet 
a été nommé délégué au Fond Mor-
tuaire. 

Les barbiers-coiffeurs 

Monsieur Roland Lévesque a 
été réélu j)résident du Syndicat 
des Employés Barbiers Coiffeurs 
et coiffeuses de Trois-Rivières et 
dictrict pour l 'année 1954-55. 

Voici a liste des autres officiers 
élus: MM. François Touiigny, vi-
ce-iprésident, Gérard Dupont, se-
crétaire, Fernand Robillard, tréso-
rier, M. Pierre Schreiber, assis-
tant-secrétaire, Rosaire Prescott, 
assistant-trésorier, L. Morin, gar-
dien; E. Plourd'e, Sentinelle, J. 
Lampron, auditeur. 

Les délégués au Conseil Central 
sont MM. François Tourigny, Ro-
land Lévesque et Pierre Schreiber, 
et Gérard Dupont a été nommé 
délégué au Fond Mortuaire. 

Les élections ont été présidées 
par André Moutour organisateur-
adjoint des Syndicats Catholiques 
de Trois-Rivières. 

Syndicat des Boulangers 

Ces jours derniers avaient lieu 
à la salle des Syndicats Catholi-
ques les élections du Syndicat des 
Boulangers. On remarque sur la 
photo, de gauche à droite, rangée 
du bas: MM. Henri Girard, secré-
taire; P.-H. Parenteau, président; 
Maurice Dussault, trésorier; 2e 
rangée: Sarto Leclerc, vice-pré-
sident et Gérard Loranger, assis-
tant-trésorier. Les élections ont 
été présidés par André Montour 
organisateur adjoint des Syndi-
cats de Trois-Rivières. 

Dernièrement avaient lieu les 
élections annuelles de l'Associa-
tion des Employés du Service 
Hospitalier de Sherbrooke et de 
ses locaux. A cet occasion il y 
avait salle comble. 

M. Louis Labrie a été réélu 
président du local de l'Hôpital St-
Vincent-de-Paul. 

M. Adrien Morin a été réélu 
président du local de l'Hôtel-
Dieu. 

M. Ovila Ducharme à la prési-
dence ' du local de l'Hospice du 
Sacré-Coeur. 

Et à Magog Mlle Gisèle Goyette 
a été réélue présidente. Après 
cette assemblée le conseil syndi-
cal procéda également à ses élec-
tions. 

M. Adrien Morin fu t réélu à la 
présidence. M. Lionel Plourde au 
Poste de vice-président. Mlle Ga-
brielle Fournier ,secrétaire. Mlle 
Thérèse Bourguignons, trésorière. 
Mlle Estelle Viens, secrétaire-fi-
nancière. 

RIMOUSKI 
Par suite des dernièrés élec-

tions, l'exécntif du Syndicat Catho-
lique des Employés d'Imprimerie 
de Rimouski se compose mainte-
nant comme suit: MM. Joseph Mar-
tel, président; J.-Yves Gagnon, 
vice-président; Philippe Leblond, 
trésorier et Roland Béfubé, secré-
taire. 

SOREL 

Ces jours derniers, Le Syndicat 
Catholique & National des Débar-
deurs de Sorel Inc., a tenu ses 
élections annuelles, sous la prési-
dence de Me Jean-Paul Geoffroy, 
Conseiller Technique de la C.T.C.C. 
et de Me Amédée Daigle, agent 
d'affaires, au conseil central de 
Sorel, qui agisait comme secrétaire. 

Les officiers, élus sont les sui-
vants : 

Président, M. Omer Desjardins; 
1er vice, prés., M. Joseph Brûlé; ' 
2ième vice-prés., M. Albert Lauzon; 
secrétaire, M. Marcel Gladu; t rès . 
Fin., M. Gérard Cournoyer; direc-
teurs, Raymond Cournoyer, Paul-
Emile Desrosiers, Jean Tailly. 

WINDSOR MILLS 
Le Syndicat de la pulpe et du 

papier de Windsor élisait, der-
nièrement, le conseil exécutif sui-
vant: 

President, M. Ovila Letarte; vi-
ce-prés., M. Jean-Guy Morin; sec. 
archiviste, M. Marc St-Laurent; 
ass.-sec. archiviste, M. Gilles Mas-
sé; sec.-trés., M. Gérard Labrec-
que; sec.-financier, M. Fernand 
Noël; sec.-correspondant, M. Al-
bert Beattie; sentinelle, M. Philip-
pe Cloutier; directeurs, MM. Con-
rad Mercier, Henri Bolduc, Eu-
gène Trifiro, Maurice St-Laurent. 

S A I N T - H Y A C I N T H E 

Les employés de la chaussure 
à l'arbifrage 

Le Syndicat des Travailleurs en 
Chaussures de St-Hyacinthe vient 
de demander la formation d'un 
tribunal d'arbitrage pour étudier 
le différend qui vient de s'élever 
avec la compagnie J.A.M. Côté de 
cette ville. 

Depuis l'expiration de la conven-
tion, le 6 septembre 1954, les par-
ties ont passé par les stages de la 
négociation directe et S séances de 
conciliation qui n'ont donné aucun 
résultat. 

Les seules demandes syndicales 
consistaient à porter le nombre 
des fêtes payées i 7 au lieu de 5 
«t à l'inclusion de la formule Rand 

dans la convention collective. 
La compagnie a refusé ces de-

mandes raisonnables et a proposé 
la suppression des cinq fêtes chô-
mées et payées qui existent, la 
suppression de la troisième semai-
ne de vacances après dix ans d» 
service, une diminution de 10 p. 
100 aux travailleurs payés à la 
pièce et une diminution de 10 
cents l 'heure pour ceux qui t r a -
vaillent à l 'heure. 

Inutile d 'ajouter que le syndicat 
n'a pas voulu accepter ces condi-
tions et qu'il entend faire la lutte 
jusqu'au bout pour maintenir les 
avantages acquis. 
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L'ACTUALITE 
dans les 

Nouvelles intéressant- les syndiqués de la 

Canadian Vickers 

L'hisloire de la Vickers 
racontée en statistiques 

Voici un tableau comparatif des salaires payés aux tra-
vailleurs des chantiers maritimes de la Nouvelle-Ecosse, de 
l'Ontario, de Vancouver, C.B. 
La Canadian Vickers a fait des gains de . $5,212,723 en 1954 
La Canadian Vickers a payé en taxes . . . . $2,318,352 en 1954 
La Canadian Vickers a payé en dividendes $ 533,750 en 1954 
La Canadian Vickers a réalisé un profit de $1,921,082 en 1954 

EN NOUVELLE-ECOSSE : 
LE JOURNALIER gagne $1.18 l 'heur , — A la Vickers, $1.00 

Différertce de 18 cents l 'heure. 
L'HOMME DE METIER gagne $1.62yj « - A la Vickers, $1.47 

Différence de 0.10 cents l'heure. 

EN O N T A R I O : 
LE JOURNALIER gagne $1.27'/î l 'heure _ A la Vickers, $1.00 

Différence de 27V2 cents Itieure. 
L'HOMME DE METIER gagne $1.921/2 — A la Vickers, $1.47 

Différence de 15'/! cents l'heure. 

A V A N C O U V E R : 
LE JOURNALIER gagne $1.52V2 l'heure — A la Vickers, $1.00 

Différence de 58'/2 cents l'heure. 
L'HOMME DE METIER gagne $1.921/2 — A la Vivkers, $1.47 

Différence de 4SV2 cents l 'heure. 

PRETEXTE ! 

Le Paragraphe (E) de l'Article 
19 de la convention collective si-
gnée avec la Canadian Vickers Li-
mited énonce clairement que 
"Les employés congédié^ devront 
être rappelés dans le sens inverse, 
le dernier congédié devra être le 
premier rappelé". En plusieurs 
cas, la compagnie n'a pas respec-
té cette clause, en donnant l'ex-
cuse que l'employé qui devrait 
être rappelé ne l 'était pas à cause 
de son incompétence, son instruc-
tion, ses connaissances insuffisan-
tes, son incapacité ou de sa mala-
dresse, et un nouvel employé était 
engagé à sa place. Plusieurs de 
ces ouvriers étaient à l'emploi de 
la compagnie depuis plusieurs 
mois et même plus et leur capa-
cité, en plus de toutes les autres 
qualifications n'avaient jamais été 
mis en doute par la compagnie. 
Celle-ci embauche alors de nou-
veaux employés dont elle ne con-
naît les capacités, les connaissan-
ces, l'habileté, etc., que par ce 
que ces derniers écrivent sur la 
formule 'd'application qu'ils rem-
plissent. 

Les membres du Syndicat Na-
tional des Employés de Vickers 
sont priés encore une fois de res-
ter fermes et de supporter leur 

Syndicat dans sa lutte pour faire 
respecter les droits d'ancienneté. 
La compagnie se sert des plus 
grandes excuses jamais entendues 
et certaines de ces excuses ne 
contribuent certainement pas à 
améliorer les relations patronales-
ouvrières. 

EQUIPE DE NUIT 
Pendant que nous parlons d'an-

cienneté, pourquoi les ouvriers 
nouvellement engagés travaillent-
ils de jour pendant que des em-
ployés ayant plusieurs années de 
service sont obligés de travailler 
de nuit? Les employés de nuit sont 
sujets à renvoi. La considération 
de la Compagnie à ce sujet aide-
rait à améliorer les relations en-
tre patrons._et ouvriers. 

IMPOTS SUR LE REVENU 
Nous répétons encore une fois 

cette semaine que les reçus d'im-
pôt sur le revenu pour les con-
tributions payées au syndicat sont 
prêts , à être distribués aux mem-
bres qui veulent conserver ces re-
çus et les cartes de nouveaux 
membres aussi en se présentant 
personnellement au bureau du 
Syndicat. La distribution peut se 
faire seulement de cette manière, 

Tax Deductions for Property Repairs ! 
Wliy not for Health Repairs ! 

Ot tawa (CPA) - If a tax de-
duc t ion is a l lowed fo r repa i rs to 
bui ld ings , mach ine ry a n d f i s h -
ing e q u i p m e n t , why should n o t 
the same a l lowance be m a d e in 
connect ion wi th repa i rs to the 
l i u m a n body, Stanly Knowles 
(CCF W i n n i p e g N o r t h Cen t re ) 
asked in the C o m m o n s recently. 
H e was speak ing in the deba te 
on his re,solution to abol ish the 
3 % f loor in income tax deduc-
t ibi l i ty of medical expenses. 

Mr . Knowles asked* tha t tax 
deduc t ib i l i ty of medica l expen-
ses be a l lowed f r o m the f irs t 
dol la r u p as is the case wi th 
char i tab le dona t ions a n d w i t h 
repa i rs to mach ine ry a n d équip-
m e n t . W h i l e such a move sould 
be n o subs t i tu te fo r a compre-
hensive n a t i o n a l h e a l t h p lan , 
said the W i n n i p e g member , it 
wou ld be a move in the r igh t 

d i rec t ion . H e also called for an 
extens ion of the list of medica l 
i tems a l lowable fo r tax deduc-
t ion purposes . 

Tracing the history of the med-
ical expense deductibility floor, 
Mr. Knowles- said that in 1943 it 
was set at 5% and the following 
year it was lowered to 4%. It re-
mained at the level until 1953, he 
continutd, "and 1 do not think 
one should fail to note the coin-
cidence that there was also an 
election that year". 

In comparison with deductibility 
allowed for charitable donations, 
the Winnipeg member gave exam-
ples of the effect of medical ex-
pense deductions in different in-
come and family groups. For a 
married couple with an income of 
$2,400 paying $200 for charitable 
causes a rebate of $34 is given, 
but for the same amount spent of 
medical expense the rebate was 
only $21.76. In thé case of a mar-

ried couple with two children and 
an income of $3,600, charitable 
donations of $300 would bring à 
$57 rebate but $300 in medical 
expenses would give a rebate of 
only $36.48. 

A married couple earning $2,400 
and having two childrens would 
pay no tax at all if they made 
charitable donation of $i00 but 
would have to pay $12.24 in tax 
if they spent $100 on medical 
items. 

W. M. Benidickson, pi^Uamsnt-
ary assistant to the Finance Min-
ister, opposed the motion on the 
ground that a removal of the 3% 
floor would cost about $35 mil-
lion and he did not think that 
approval of Mr. Knowles' measure 
was the best method of providing 
tax relief of this amount. He felt 
that there were better methods of 
distributing such relief. 

The measure was defeated b" a 
vote of 86 to 60 with all opposition 
groups lined up a g a i n s t the 
Liberals. 

MONTREAL 

Elecf-ions au Conseil 
de la construction 

M. Aldéric Gosselin a été réélu 
pour un 13e mandat président du 
Conseil des syndicats des Métiers 
de la construction de Montréal 
(CTCC), lors des élections qui ont 
été tenues ces jours dernierr sous 
la présidence de M. William Lé-
ger, président de la Fédération 
nationale du bâtiment. 

• 

M. Camille Larocque et M. Jo-
seph Arcand ont été élus respec-
tivement premier et deuxièrîie vi-
ce-présidents. Les autres officiers 
sont : MM. Clovis Langlois, secré-
taire-archiviste ; Horace Laverdu-
re, secrétaire-trésorier ; Camille 
Périard, statisticien, et Léopold 
Lévesque, sergent d'armes. 

M. Hervé Bessette a aussi été 
élu président de l'Association de 
surintendants et contremaîtres. 
Les autres officiers de cette as-
sociation so'nt : MM. Armand Gre-
nier, premier vice-président; Louis 
Despochers. 2e vice - président ; 
Arsène Thibault, secrétaire-archi-
viste ; J.-R. Ouimet, secrétaire-fi-
nancier; Mauric eNadeau, secré-
taire-trésorier; A. Marsolais, se-
crétaire-correspondant; J.-C. Vi-
gneault, statisticien; J.-O. La-
pointe, E. Perrault et F. Adam, 
directeurs. 

NOTRE-DÂME-DU-Là( 
• Le Syndicat Catholique de l'In-

dustrie du Bois de Notre-Dame-du-
Lac vien de choisir les membres 
de son exécutif pour l 'année en 
cours. Ont été élus, respective-
ment: 

Président. Ulfranc Boucher, 1er 
Vice-président: Camille Landry, 2e 
Vice-Président: Henry Potvin, Se-
crétaire-Arch.: Gt R. Lavoie, Sec.-
Correspondant: Lionel Martin, Se-
crétaire-Financier: Armand Morin, 
Sec.-Trésorier: Charles Landry, 
Sentinelle: Paul Caron et Albert 
Levesque. 

M. l'abbé Georges Ga.gnon, curé 
de la paroisse, est l 'aumônier du 
syndicat. 

RIYIERE-DU-LOUP 
Le Syndicat Catholique des Mé-

tiers de la Construction de Rivière 
du Loup procédait dernièrement 
aux élections de son exécutif pour 
l 'année en cours. Tous les mem-
bres de l'exécutif sortant de char-
président et agent d'affaires; Jo-
sué Vaillancourt, vice-président; 
Henri Vaillancourt, secrétaire ar-
chiviste; Adrien Dionne, secrétaire-
trésorier; Julien Dionne, 1er véri-
ficateur; Emile Fourniér, 2e véri-
ficateur; P. E. Nadeau, sentinelle 
et Donat Lavoie, gardien. 

Printers Gain 11c. 
Hourly Increase 

M e m b e r s of tlie commerc ia l p r i n t i n g indus t ry of M o n t r e a l , 
at a m e e t i n g he ld last T h u r s d a y n i g h t u n d e r the auspices of t he 
U n i o n Counc i l of the P r i n t i n g Cra f t s accepted the r ecommenda-
t ion of the i r negoc ia t ing commi t t ee fo r ' s a l a ry increases whiçh ar« 
as follows : 

Five Cents a n h o u r re t roact ive to J a n u a r y ! 1955, 3c J a n u a r y 
1 1956 a n d an add i t iona l 3c hour ly on Ju ly 1 1956. 

Good Friday has been added as 
another paid holiday. The general 
conditions of the contract awards 
a solid closed shop, voluntary 
deduction to union contributions, 
a social security plan which will 
pay sickness insurance of $10.00 
to $40.00 weekly, during 13 weeks, 
for each illness of all employees, 
$8.00 daily for hospital allowance 
up to 180 days, $120.00 for in-
cidental hospital expenses, $200.00 
for surgical expenses, $1,500.00 
for poliomylitis, $50.00 for doc-
tor's expenses during maternity, 
$10.00 ambulance alloWance, $80.00 
for maternity hospitalization, $3.00 
for pre hospital medical visits. All 
these benefits apply both to the 
members and their families. 

.Further benefits include a 40-
hour week with time and one half 
for work performed up to 43 
hours and double time above. 43 
hours. Night shift workers will 
receive an extra 15 per cent bo-
nus. New Years, Epiphany, Good 
Friday, Ascension Day, St. Jean 
Baptiste, Labor Day, All Saints. 
Immaculate C o n c e p t i o n and 
Christmas Day will be paid holi-
days. 

Hourly rates will reach $2.00 
for rotary pressmen, a minimum 
of $2.00 hourly for typograoh 
operators, and book-binders. Pay, 
for female employees in the book-
binding department will reach 
$1.02 an hour. All apprentices, of 
both sexes,- will receive propor-
tionate increases. One weeks paid 
vacation after one years service, 
after 2 years one week and two 
days vacations and after 3 years, 
two weeks paid vacations. 

Seniority will apply in all cases 
of promotions, demotions, vac-
ations, and transfer of an em-
ployee to another department. A 
new grievance set-up has been also 
secured. The contracts shall re-
main in force f rom January 1 
1955 until December 31 1956. 

Acting for the Master Printers 
Association were Messrs A. Vail-
lancourt, Alexandre T h e r r i e n, 
Pierre Begin, Rev Brother Gou-
geon, c.s.c. and Jean Gillet, se-

cretary of the Master Printers 
Association. 

The employees were repres-
ented by Messrs Leo Garneau, 
Raymond Gosselin, Adrien Mor-
neau, François Hatto, Romeo Gau-
thier, Albert Charpentier, Edouard 
Sevigny and G. A. Gagnon, busi-
ness agent for the Union Council 
of the Printing Crafts (C.C.C.L.). 

Although some time was snent 
in négociations, they were cond-
ucted throughout in an atmosphere 
of cordiality and good-will. The 
contracts for each enterprise will 
be finalized next week. 
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Tétrault Shoe Violates 
the Law and Scoffs 

at Labor Board 
T h e T e t r a u l t Shoe C o m p a n y , of M o n t r e a l , has agahi demons-

t r a t ed its an t i -un ion a t t i t u d e in re lus ing po in t -b lank , t h r o u g h its 
Ibgal representa t ive , Marcel LaContaine, to discuss the d e m a n d s 
fo r a collective labor a g r e é m e n t .which was m a d e by the Shoe 
W o r k e r s L 'n ion (G.C.C.L.). T l i e mee t ing was scheduled to take 
p lace be lore a conci l ia tor , previously a p p o i n t e d by the Min is te r 
of Labo r . 

I ' he c o m p a n y lawyer m a d e the fo l lowing s t a t ement in the 
presence o I the L a b o r Minis ter ' s conci l ia tor , Mr . -Malouin, a n d 
tu i ion re])resentatives "I have au thor i za t ion to sav ' N o ' ' t o all pro-
posed clauses and to o f fe r n o counter -proposals" . 

B A D F A I T H S H O W N 

,This determined attitude of hos-
tility towards the union leaves no 
other solution than to demand the 
setting-up of an arbitration tribu-
nal. 

Past history of labor relations 
with the Tetrault Shoe Co is re-
plete with anti-unionism, antago-
nism, enmity and animosity on the 
company's side. Readers of Le Tra-
vail are quite familiar with these 
conditions as events in the past 
have proven. 

C:ERTIFICATION 
D E M A N D E D ' 

Employees of T e t r a u l t Shoe 
Company were exercising their gi-
ven right when they applied for 
certification, in December 1953, to 
bargain collectively, in an effort 
to better the miserable working 
conditions and wages under which 
they were compelled to labor in 
Tetrault Shoe Co. During the mee-
ting when the demand for certifi-
cation was made, M. R. Beaure-
gard, an employee seconded the 
motion and A âs later f ired f rom 
his job by the company efforts to 
have him re-instated failed. 

G O V E R N M E N T 
I N S P E C T O R S E J E C T E D 

On or about January 11 1954, 
two inspectors of the Quebec La-
bor Relations Board visited the 
Tetrault Shoe Company to secure 
information from the company as 
to tHè number of employees in 
their establishment who had sig-
ned union application cards. 

Représentatives of the company 
refused any co-operation to the 
government - appointed inspectors, 
who were obliged to re turn to the 
Quebec L a b o r «Relations Board 
empty-handed. 

The Q.L.R.B., at the request .of 
the union, then applied to the se-
cretary of the Parity Committee of 
the Shoe Industry for a list of Te-
traul t employees. Tetrault Shoe 
Company then applied for a writ 
of prohibition to prevent the Pa-
rity Committee f rom complying 
with the union's request, but fi-
nally all legal proceedings were 
withdrawn by the company. 

C O M M U N I S T T A C T I C S 
U S E D 

During all these moves the wor-
kers at Tetrault Shoe were subjec-
ted to all possible forms of inti-
midation. One of the most i n s i -
dious company acts was the i m -
personation of a government ins-
l>ector of the Q.L.R.B. by an un-
Iwnown person, who, in company of 
a Tetrault Shoe accountant, na-
med Godin, visited the employees 
at their homes, posing all manner 
of questions and asking if the em-
ployee was a member of the union. 
This act, without a doubt, was an 
attempt to secure the names of 
workers who had joined the union. 

The anti-union crusade conti-
nued with the company making 
the employees an offer of 3 weeks 
vacations, 5 paid holidays and a 
2 per cent bonus for work done 
6n holidays, if the employee would 
sign a card renouncing his appli-
cation for union membership. 

On November 11 another em-
ployee fired for union activities, 
was told when receiving his pay 
"you talk too much union". This 
worker recalled while in a public 
place the previous evening, in com-
pany of some fellow employees, of 
having entered a discussion on 
union matters, and stoolpigeons in 
the employ of Tetrault Shoe Com-
pany overheard this discussion. 

REFUSE T O N E G O T I A T E 

When all legal proceedings ta-
ken by the company were with-
drawn, at the demand of the Pari-
ty Committee, the Q.L.R.B. inspec-
tors completed their work of veri-
fication, f rom files furnished by 
the Parity Committee, certification 
was granted on November 25 1954 
almost a year af ter the union had 
made application. 

On December 23 1954 the union 
forwarded a copy of union de-
inands to Tetrault Shoe Company 
asking for a meeting for January 
11 1955. On January 11 1955 com-
pany lawyer Lafontaine telepho-
ned union officials asking for a 
postponement of the scheduled 
meeting for a few days. The union 
replied the same day fixing Janua-
ry 19 1955 as a date for meeting. 
The same day, lawyer Lafontaine 
contacted the union again' by te-
lephoning and explaining that he 
could not contact Maurice Corbeil 
president of Tetrault Shoe Compa-
ny in time for the meeting at the 
same time advisiny union officials 
"do what you are supposed to do", 
which meant, demand conciliation. 
This, the union did without any 
delay, and February 7 1955 was 
chosen as the date for the meetiny. 

LAWYER LAFONTAINE A T -
TENDED THIS MEETING WITH 
DOCUMENTS A N D DECLARED 
HE HAD NO COUNTER-PROPO-
SALS TO OFFER ! 

While awaiting arbitration in 
this c a s e , sensational develop-
ments are looked forward to. 

It is an important fact to remem-
ber that the Tetrault Shoe Compa-
ny's feature product is known as ' 
The Arrow Shoe, and the results 
of this case will exercise a pro- ' 
found influence on working condi-
tions and wages of all employees 
in the shoe industry in the Pro- : 
vince of Quebec. j 

Agreement With 
Lefebvre & Frères 

The Association of Employees 
of Lefebvre Freres Limltee (C.C.-
C.L.) numbering o v e r 150 em-
ployees have signed a collective 
labor agreement with their em-
ployers which awards them a 3-
cent an hour increase, retroactive 
to November 11 1954, date of the 
expiration of the previous con-
tract. 

This benefit will also be extend 
ed to employees who have left the 
company's employ since that date. 

An important improvement in 
the vacation clause awards the 
workers at Lefebvre Freres Limi-
tée who have five years service 4 
per cent of their annual earninps, 
instead of the previous 2 per cent, 
plus an additional paid holiday 
which brings the total paid holi-
dafs up to 8. Seniority will be res-
pected from the starting date of 
the employee, while the probation 
period is lowered to 90 days in 
place of the six months qualifying 
period which was In force during 
the last contract. The company 
also agrees to increase their con-
tribution towards the sickness and 
hospitalizatioi) plan from 40 per 
cent to 50 per cent. In regards to 
the union security clause the com-
pany will maintain union affilia-
tion, with new employees being 
obliged to apply for union mem-
bership and the Irrevocable check-
off during the life of the contract 
which will remain in force for one 
year from February 1 1955. 

I h i i i 
NEWS & VIEWS 

B U I L D . 

ASTa»<6 
U N I O N 

Items of interest to workers at Canadian 
Vickers Limited, Montreal 

The Real Story Told in Cold Figures 
We are herewith publishing a comparative wage scale table 

of shipyard workers pay in shipyards in Nova Scotia, Ontario 
and Vancouver, B.C. 

Canadian Vickers earned during 1954 . $5,212,723.00 
Canadian Vickers has paid In taxes . . $2,318,352.00 
Capadian Vickers paid in dividends . . $ 533,750.00 
Canadian Vickers had a profit of $1,921,082.00 

IN N O V A S C O T I A S H I P Y A R D S : 
The LABOURER e a r n s : $1.18 an hour — At Vlskeri $1.00 

DIFFERENCE : $0.18 an hour. 
The TRADESMAN ea rns : $1.57 an hour _ At Vickers $1.47 

DIFFERENCE : $0.10 an hour. 

I N O N T A R I O S H I P Y A R D S : 
The LABOURER e a r n s : $1.27Vi an hour _ At Vickert $1.00 

DIFFERENCE : $0.271/] hour. 
The TRADESMEN ea rns : $1.62'/^ an hour — At Vickers $1.47 

DIFFERENCE: $0.151/2 an hour. 

I N V A N C O U V E R S H I P Y A R D S : ' 
The LABOURER e a r n s : $1.92Vi an hour — At Vickers $1,00 

DIFFERENCE : $0.52y2 an hour. 
The TRADESMEN e a r n s : $1.92V2 an hour — At Vickers $1.47 

DIFFERENCE: $0.45'/i an hour. 
After comparison of the difference in rates in the above 

table, could the 12 cents an hour increase asked by the 
National Union of Workers Employees (C.C.C.L.) be considered 
exhorbitant or unreasonable ? ? ? Arbitration was concluded 
last Friday and we are awaiting the Board's decision. 

Equal pay for equal work 

Gregg Suppported tiie 
Principle but Voted Against 

OTTAWA (CPA). — A Bill to provide equal pay for equal 
work has again been defeated in Parliament but 11 Liberal mem-
b»ir« broke party lines to support the measure introduced by 
Mf«. Ellen Fairclough (P.C. Hamilton West). 

Mrs. Fairclough noted that equal pay legislation, which is 
already in effect In the provinces of Saskatchewan, Ontario and 
British Columbia, had recently been approved by the British 
Government. The U. K. legislation, she noted, provides for a 
graduated scale "which In a few years will result in complete 
equality" of pay for women. 

The number of women in the Canadian labor force was 
growing, she said, and In the last year the proportion of women 
to men had increased. Single women paying taxes last year 
comprised about fixe-sixths of the total of single men, Mrs. Fair-
slough added, and these statistics made it appear odd that there 
should be any difference at all between the wages paid to men 
and women for doing similar jobs. 

Labor Minister Gregg said that he supported the principle 
of hte Bill but felt that he must oppose Mrs. Faircloug's Bill be-
cause "more exact Information" on the subject of women's pay 
needed. The question of equal pay Involved the larger sphere of 
women's wages In general and the basic inequality of pay for men 
and women due to the differential set between the rates for men 
and women. 

A Women's Bureau of the Labor Département had been 
astabllshed, the Minister noted, and It had done considerable 
study of the equal pay question. M. Gregg said that he felt 
however that " fu r the r investigation Is desirable before final 
conclusions are reached as to the kind of legislative action (to 
be taken) in the legislative field". 

Mrs. Fairclough noted that $24,900 was allocated to the Wo-
men'» Bureau but only $9,170 had been used. Most of this, she 
•aid, had gone to pay the salaries of the three people who com-
prised the Bureau. These three employees would have to be 
geniuses, the Hamilton member commented, if they had done • 
"aaod deal" In the matter of studying the equal pay question, 
at Labor Minister Greeg had stated. 

When the bill was forced to a vote, 11 Liberals joined the 
ft|»ftt)tloR parties but the measure was lost by 107 votes to 83. 

PRETEXT ! 
Paragraph (E) of Article 19 of 

the collective labor agreement si-
gned with Canadian Vickers Limi-
ted clearly states, 'the employees 
laid-off shall be recalled in the 
inverse order, the last one laid-
off being the first to be recalled". 
In some cases, the company has 
failed" to live up to this clause, 
offering the excuse that the right-
ful employee was not recalled due 
to his inefficiency, training, know-
ledge, ability "br skill, and a new 
employee being hired in his pla-
ce. ome of these workers have 
been in the company's employ for 
months and longer and the ability, 
plus all the other qualifications, 
were never questioned by the 
company, while hiring a new em-
ployee his ability, knowledge, 
skill, etc. are only known to the 
company by what the new em-
ployee cares to write in his ap-
plication for work. Brothers of 
the National Union of Vickers 
Employees are again reminded to 
remain f i rm and s^fpport their 
union in its fight to have their 
members seniority rights respec-
ted. The company uses the grea-
test line of excuses we have ever 
heard and some of them certain-
ly don ot contribute to better la-
bor-management relations. 

NIGHT SHIFT 
While on the subject of senio-

rity, why are newly hired men 
alloted to lush day shif t work, 
while night shif t workers, with 
seniority, are obliged to work t h e 
night shift trick? The night shif t-
worker iS deserving of a break. 
ConS'ideration f rom the company 
in this matter would help bet ter 
employee-company relations. 

INCOME TAX 
We are repeating again this 

.week that receipts for income tax 
deductions f rom union dues con-
tribution are now ready for dis-
tribution to members who may se-
cure these receipts and the new 
union membership cards by call-
ing personally at the union office. 
Distribution can be made only 
through this manner. 
LATE STARTERS 

There are still some employees 
who are punching in late to s tar t • 
their work and we would like 
to remind these tardy men t^a t 
a continuous record is kept each 
month of the number of t i m e j 
each employee is late starting his 
job. Remember, Brothers, tha t 
when a lay-off occurs a late re-
cord-card helps to advance the 
date of your lay-off. Be punctual 
and punch in on timç regularity. 

M O N T R E A L 

Agreement witti Air Reduction 
A collective labor agreement 

has been signed between the Ma-
chimists Union of Montreal (C.C. 
C.L.) and the Air Reduction Com-
pany of Canada Limited. The 
contract which shall remain in 
force f rom February 12, 1955 
awards the employees a 40-hour 
42 Vî hours. The minimum salary 
will be $1,545 which is 0.095 cent's 
an hour increase over the old 
agreement. Minimum rate for 
workers will be $1.30 an hour, 
while tradesmen's pay will top 
$1.85 hourly. 

OTHER BENEFITS 
The union has also obtained a 

five-day week for the employees, 
from Monday to Friday inclus-
ively. 
Vacations will be awarded as fol-
lowing: workers with less than 
two years service are entitled to 
one-weeks paid vacation. Those 
With more than two years and less 

than fif teen years, two weeks paid 
holidays, while employees witlji 
f if teen or more will be granted 
three weeks paid vacations. In ad-
dition employees will benefit by 
eight paid holidays and if called 
to work on these days will receive 
double time pay as well as work 
performed on Sundays. 

Another added benefit will 
award the employees three days 
pay in the event of death in his 
family for time mij^ed. 

The company has also agreed 
to contribute 60 per cent to the 
pension fund and 66.6 per cent to 
the sickness and hospitalization 
plan, plus union security and the 
irrevocable check-off system. 

The union was represented in 
negotiations by S. Ted Payne, C. 
Marcil, A. Labrèche, .I.-C. Desprès 
and G. Frenière while Messrs. C. 
H. Cheasley ot the Canadian Ma-
nufacturers Association, M. Ko-
bel and D. B. Archer acted for the 
company. 


